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AMÉNAGEMENT DU  

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE  

POUR CERTAINS EMPLOYEURS... 
 

…établis hors de France (cf. art. 3 de la 

Loi de Finances pour 2023) 
 

Aménagement du prélèvement à la source pour certains employeurs établis hors de France qui 

emploient des salariés fiscalement domiciliés en France et qui y exercent ponctuellement leur 

activité. 

 

QUEL CADRE LEGISLATIF ? 

L’article 3 de la loi de finances pour 2023 aménage, à compter du 1er janvier 2023, le mécanisme 

du prélèvement à la source (PAS) pour certains employeurs établis hors de France qui 

emploient des salariés fiscalement domiciliés en France et non assujettis à un régime 

obligatoire français de sécurité sociale dès lors qu’ils exercent ponctuellement en France leur 

activité, notamment en recourant au télétravail. 

En application de cette réforme, l’administration fiscale française prélèvera désormais sur le 

compte bancaire du contribuable un acompte en fonction de ses revenus au titre de son 

activité en France et de son taux de PAS, à la place de la retenue à la source du PAS.  

 

QUI EST CONCERNE7 ? 

En pratique, sont essentiellement concernés les employeurs : 

 situés dans l’un des 27 Etats membres de l’UE, en Islande, en Norvège ou au Royaume-

Uni ; 

 pour les salaires versés à leurs salariés résidents fiscaux français qui exercent leur activité 

professionnelle dans l’un de ces pays et en France, l’activité en France n’y étant pas 

substantielle. 

                                                 
7 Ce dispositif s’applique aux traitements et salaires de source française imposables en France, lorsqu’ils sont versés : 

    • par une entreprise étrangère établie hors de France dans un État membre de l’Union européenne ou dans un 

autre État ou territoire ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement ; 

    • à des salariés, résidents fiscaux de France, qui par application de l’article 13 du règlement (CE) n° 883/2004 du 

Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, ne 

sont pas à la charge d’un régime obligatoire français de sécurité sociale, pour les périodes au titre desquelles ces 

revenus sont versés, et qui exercent ponctuellement une partie de leur activité en France, notamment en recourant 

au télétravail. 
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Pour le Royaume-Uni, ne sont concernés que les salariés résident fiscaux français qui se 

trouvent dans l’une des situations prévues à l’article 30 de l’accord de retrait entre l’UE et le 

Royaume-Uni du 17 octobre 2019, à savoir principalement ceux qui étaient affiliés à la sécurité 

sociale britannique avant le 1er janvier 2021 et qui le sont demeurés sans interruption. 

 

COMMENT ÇA MARCHE ? 

À compter du 1er janvier 2023, les employeurs concernés ne prélèvent plus l’impôt français via 

le mécanisme de la retenue à la source. Ils devront toutefois transmettre annuellement à 

l’administration fiscale française la rémunération imposable en France versée aux salariés 

concernés via les modalités déclaratives habituelles. 

Ces derniers devront générer dans leur espace « Gérer mon prélèvement à la source » sur 

impots.gouv.fr un acompte de PAS pour éviter de devoir payer l’intégralité de leur impôt sur 

le revenu 2023 à l’été 2024. Ils sont invités à consulter les informations pratiques mises en ligne 

sur impots.gouv.fr sur ce sujet. En cas de difficultés, ils peuvent contacter les services de la 

DGFiP via les canaux de communication habituels, comme la messagerie sécurisée de leur 

espace en ligne, ou le numéro d‘appel national 0 809 401 401 (appel non surtaxé). 

 

Êtes-vous concerné ? Toutes les informations sur : 

 impots.gouv.fr > Particulier  

et sur :  

 impots.gouv.fr > International  

Qu’est-ce qu’un acompte ? Qu’est-ce que ça change ? Toutes les informations sur 

impots.gouv.fr > Particulier > Payer mes impôts, taxes, amendes... > Je paye mon impôt sur les 

revenus > Les acomptes de prélèvement à la source. 

  

https://www.impots.gouv.fr/particulier
https://www.impots.gouv.fr/international
https://www.impots.gouv.fr/particulier/les-acomptes-de-prelevement-la-source

